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DEONTOLOGIE, NON-DISCRIMINATION 

RGPD & TRACFIN  

 

 

Nature de l’action 

Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des 
connaissances. 

Personnel concerné 

Personnel titulaire de la carte professionnelle ou personnel 
habilité (attestation d’habilitation loi n°70-9 du 02/01/1970 – 
décret n°72-678 du 20/07/1972) en fonction de la/les 
carte(s) détenue(s). 

 

Pré-requis 

Professionnel de l’immobilier en activité. 

 

Objectifs pédagogiques 

➢ Appréhender les obligations dans l’immobilier et 
adapter la pratique professionnelle 

➢ Justifier de 7h00 de formation permettant le 
renouvellement de la carte professionnelle (Loi ALUR) 

Modalités et délais d’accès 

➢ Modalités d’accès : Entretien 

➢ Estimation du délai d’accès : de 7 jours à 6 mois 

Mode d’évaluation 

Une évaluation qualitative de la formation est demandée 
aux stagiaires en fin de session. 

Méthodes pédagogiques 

➢ Alternance d’apports théoriques et de cas pratiques 

➢ Support pédagogique remis aux stagiaires 

➢ Matériels divers (vidéoprojecteur…) 

Sanction de la formation 

➢ Remise d’une attestation mentionnant les 
objectifs, la nature et la durée de l’action. 

➢ Quizz d’évaluation. 

➢ Cette formation valide 7 heures de formation au titre du 
décret n°2016-173 du 18 février 2016. Elle inclut les 2 
heures obligatoires sur le code de déontologie dont 2 
heures de formation au titre du décret n° 2020- 1259 du 
14 octobre 2020 intégrant le principe de non- 
discrimination à l'accès au logement. 

Durée 

1 jour, soit 7 heures. 

Accessibilité aux personnes handicapées 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation 
de handicap. 

Tarif 
1300€ HT, forfait groupe, soit 1560€TTC 

Contact 
      Cynthia PEBOSCQ 07 57 10 15 23 
       cynthia.peboscq@asfo.fr  
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PROGRAMME 
 
 
LA DEONTOLOGIE 
 
Le champ d’application 
L’éthique professionnelle 
Le respect des lois et des règlements 
La compétence professionnelle 
La transparence 
La défense des intérêts en présence Les conflits d’intérêts 
Le règlement des litiges 
 
 
 
 
LA NON-DISCRIMINATION 
 
Le constat de l’existence de pratiques discriminatoires 
Les différents types de discrimination et les sanctions 
encourues 
 
 
 
 
LE REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES 
DONNEES (RGPD) 
 
Les fondamentaux du RGPD 
Applications pratiques 
 
 
 
 
TRACFIN : L’évolution du risque  
 
Comprendre le dispositif Tracfin 
Identifier les transactions suspectes 
Procédures de signalement 
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